
 

 PLUi Cœur de Puisaye – Pièce n° 5 : Annexes – Bilan de la concertation                                                                                           URBICAND - SOBERCO Environnement – ASEA           // 1 //  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 



 

 PLUi Cœur de Puisaye – Pièce n° 5 : Annexes – Bilan de la concertation                                                                                           URBICAND - SOBERCO Environnement – ASEA           // 2 //  



 

 PLUi Cœur de Puisaye – Pièce n° 5 : Annexes – Bilan de la concertation                                                                                             URBICAND - SOBERCO Environnement – ASEA           // 3 //  

Sommaire  

SOMMAIRE ........................................................................................................................... 2 

1. RESUME DES MODALITES DE CONCERTATION ......................................................................... 4 
 Délibération de prescription du PLUi .................................................................. 4 
 Le pilotage de la procédure d’élaboration du PLUi .............................................. 4 

2. LA CONCERTATION DU PUBLIC ET DES ELUS, PHASE PAR PHASE.................................................... 6 
 Étape 1 : lancement de la démarche de PLUi ...................................................... 6 
 Étape 2 : le diagnostic ...................................................................................... 11 
 Étape 3 : le PADD ............................................................................................. 17 
 Étape 4 : OAP et règlement .............................................................................. 21 
 Option : Etude d’aménagement « site des Sept Ecluses à Rogny et Bourdon à 

Saint-Fargeau » ........................................................................................................... 26 
3. LA DIFFUSION DE SUPPORTS DE L’INFORMATION COMPLEMENTAIRES ......................................... 28 
4. PRINCIPAUX APPORTS DE LA CONCERTATION DU PUBLIC ......................................................... 30 

 Le registre d’observation ................................................................................. 30 
 Synthèse des principales questions abordées par les participants au cours des 

réunions publiques ...................................................................................................... 30 
 Conclusion ....................................................................................................... 32 

 



 

 PLUi Cœur de Puisaye – Pièce n° 5 : Annexes – Bilan de la concertation                                                                                           URBICAND - SOBERCO Environnement – ASEA           // 4 //  

1. Résumé des modalités de concertation  

 Délibération de prescription du PLUi 

La Communauté de Communes Cœur de Puisaye a prescrit l’élaboration de son Plan 
Local d’Urbanisme Intercommunal par délibération du Conseil Communautaire le 31 
Octobre 2014. 

La mission d’étude a été confiée au groupement URBICAND – SOBERCO 
ENVIRONNEMENT– ASEA. 

Conformément à l’article L300-2 du Code de l’urbanisme, une concertation continue 
a été mise en œuvre tout au long du processus d’élaboration du PLUI. La procédure 
d’élaboration arrivant à son terme, il convient désormais d’établir le bilan de cette 
concertation, dont les modalités ont été définies lors de la délibération du 31 Octobre 
2014. 

Les modalités de la concertation avec la population étaient définies de la façon 
suivante :  

- Une information dans la presse locale, 
- La tenue de réunions publiques avec la population, 
- Des publications dans les bulletins intercommunaux d’information, 
- La tenue de registres à la disposition du public, 
- Informations sur le site Internet de la communauté de communes, 
- Un point régulier en conseil communautaire sur l’avancement du PLUi, 
- La constitution de groupes de travail avec des acteurs de la vie locale, 
- La diffusion de plaquettes d’information, 
- Une campagne d’affichage et/ou de diffusion. 

 
En s'engageant dans une démarche de concertation forte, la Communauté de 
Communes a souhaité témoigner de sa volonté de permettre la diffusion de 
l'information liée au PLUi, de favoriser l'expression des attentes et des aspirations des 
habitants, de débattre du projet et de le construire avec la population, de recueillir les 
avis et remarques des acteurs locaux et de sensibiliser l'ensemble de la population 
aux enjeux du territoire. 

Le présent bilan ne saurait être exhaustif, mais il intègre de nombreux exemples de 
publications (articles de presse, affichages, pages de sites internet, actualités, etc.). 

 Le pilotage de la procédure d’élaboration du PLUi 

Tout au long de son élaboration, le PLUi a été piloté au travers : le conseil 
communautaire, le comité de pilotage de projet, le comité technique, et les conseils 
municipaux ou commissions d’urbanisme communales.  

Le Conseil Communautaire 

Le Conseil Communautaire a décidé la prescription d’élaboration du Plan Local 
d’Urbanisme Intercommunal le 31 Octobre 2014. Il vote les modalités de 
concertation à mettre en œuvre, il valide chaque étape de la révision, il arrête le projet 
de PLUi et, enfin, il approuve le document final. 

Les conditions de pilotage du PLUi ont évolué suite à la création de l’intercommunalité 
Puisaye Forterre le 1er janvier 2017. Cette intercommunalité est née de la fusion de la 
communauté de communes Cœur de Puisaye avec les communautés de communes 
avoisinantes (communauté de communes Portes de Puisaye Forterre, communauté 
de communes Forterre Val d'Yonne, communauté de communes Charny Orée de 
Puisaye', et communauté de communes du Pays Coulangeois  (Charentenay, 
Coulangeron, Migé et Val de Mercy ).  

En effet, si l’ancienne communauté de communes Cœur de Puisaye comptabilisait 24 
communes, aujourd’hui la nouvelle intercommunalité totalise 78 communes et près de 
40 000 habitants. 

Ainsi dans le cadre de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal, le 
Conseil Communautaire du Cœur de Puisaye s'est réuni le 10 Mai 2017, lors du débat 
sur les orientations du Projet d'Aménagement et de Développement Durables 
(débat porté par les 24 maires dans le cadre de l’ancienne intercommunalité Cœur de 
Puisaye).  
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Le 29mars 2019, le conseil communautaire de la Puisaye Forterre a arrêté Plan Local 
d’Urbanisme et le bilan de la concertation (débat porté par les 78 maires dans le 
cadre de l’intercommunalité Puisaye Forterre).  

 

 

Le Comité de pilotage 

Le Comité de pilotage est composé des maires des 24 communes de l’ancienne 
intercommunalité Cœur de Puisayé, concernées par le PLUi.  

Le Comité de pilotage examine et valide le contenu des phases de travail. Il s'est réuni 
à 3 reprises au cours de la procédure (au 14.02.2019). 

La commission technique des partenaires 

Lorsque des réunions techniques ont été organisées sur le PLUI, les élus des 24 
communes, les personnes publiques associées à la procédure d’élaboration, ainsi que 
les services instructeurs de la Communauté de Communes Puisaye-Forterre ont été 
conviés.  

Le Comité Technique permet le travail précis sur la rédaction des pièces du PLUI, en 
conciliant les objectifs des élus, la pratique concrète des services instructeurs et le 
regard expérimenté des services de l’état. Il s'est réuni à trois reprises au cours de la 
procédure. 

  
Schéma de la gouvernance du projet tel que validé par la Conférence des maires du 21/10/2014  

Le périmètre de la Communauté de Communes « Puisaye-Forterre » réunie 5 anciennes 
intercommunalités, dont la Communauté de Communes « Cœur de Puisaye » 
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2. La concertation du public et des élus, phase par phase  

 Étape 1 : lancement de la démarche de PLUi  
Les réunions suivantes ont été organisées entre Octobre 2014 et Juillet 2015, afin de 
lancer la démarche de PLUi. Celles-ci se sont révélées être essentielles pour garantir une 
bonne compréhension des attendus et permettre de sensibiliser le plus en amont possible 
les élus quant au projet. 

• Réunions de travail avec les élus  
 

Type Date Ordre du Jour de la réunion 
Conférence des 
maires 31/10/2014 Proposition et validation des modalités de collaboration des 

communes et de concertation avec les habitants 
Conseil 
Communautaire 05/12/2014 Prescription de l’élaboration du PLUi, définition des objectifs et des 

modalités de concertation  
Comité 
technique 05/06/2015 Réunion de lancement et présentation méthodologique 
Rencontres 
communes 04/06/2015 Rencontre avec Beauvoir, Pourrain, Diges et Leugny 
Rencontres 
communes 11/06/2015 Rencontre avec Toucy, Fontaines, Dracy, Tannerre-en-Puisaye et 

Champignelles 
Rencontres 
communes 12/06/2015 Rencontre avec Villeneuve-lès-Genêts, Champcevrais, Rogny-les-

Sept-Ecluses, Bléneau et Saint-Martin-des-Champs 
Rencontres 
communes 25/06/2015 Rencontre avec Lavau, Saint-Privé, Saint-Fargeau, Lalande et 

Villiers-Saint-Benoit 

Rencontres 
communes 25/06/2015 

Rencontre avec Mézilles, Ronchères, Parly, Egleny et Moulins-sur-
Ouanne 

Atelier de 
formation  03/07/2015 Formation des maires et agents communaux au PLUi 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Support de travail-Réunion des Maires 

Support de la réunion de lancement 
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Compte-rendu des premières rencontres avec les communes 

Support des entretiens avec les communes 

Extrait du support de présentation de l’atelier de formation 
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Articles de presse publié suite à la prescription d’élaboration du PLUi « Cœur de Puisaye » 
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• Modalités de concertation avec les habitants et le grand public 
Afin de lancer la démarche d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal 
et mobiliser très largement le public, quatre soirées-débat ont été proposées autour 
de grands thèmes 

 

• « Faire revivre nos villages » : (thèmes abordés : dynamique commerciale, 
associative, vie des villages et cohésion sociale), 

• « L’eau, entre nature et patrimoine » (thèmes abordés : patrimoine lié à l’eau, 
préservation de la trame bleue), 

• « Cadre de vie d’hier et d’aujourd’hui » (thèmes abordés : cadre agricole, 
paysager, touristique et social), 

• « Habiter sa maison, habiter son village » : (thèmes abordés : formes urbaines, 
habitat ancien, architecture contemporaine, formes d’habiter). 

Le premier objectif de ces soirées débats était de rassembler à la fois les habitants, les 
acteurs économiques et associatifs, et de favoriser un moment d’échange et de 
croisement des regards, en faisant s’exprimer le public sur sa perception du territoire, 
passée, actuelle et future et de ce qui fait son identité. Le  témoignage de trois acteurs 
économiques/associatifs du territoire par soirée permettait d’enclencher un débat entre 
les participants, cadré par le bureau d’études Urbicand. 

Le second objectif était de faire le lien entre les sujets évoqués avec le public et ce qu’il 
est possible de traiter du point de vue technique à travers le PLUi. 

Ces soirées débats ont été annoncées par la pose d’affiches A3 (mise en page ci-dessus) 
sur les panneaux administratifs et distribution de flyers. 

  

Type Date Ordre du Jour de la réunion 

Soirée débat n°1 05/10/2015 Faire revivre nos villages 

Soirée débat n°2 07/10/2015 L’eau entre nature et patrimoine 

Soirée débat n°3 14/10/2015 Cadre de vie d’hier et d’aujourd’hui 

Soirée débat n°4 20/11/2015 Habiter sa maison, habiter son village 

Affiche utilisée pour les soirées débats 
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Articles de presse publiés en lien avec les soirées débats 
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 Étape 2 : le diagnostic  
Les réunions suivantes ont été organisées entre le 22/10/2015 et le 20/06/2016, pour 
préciser le diagnostic de territoire et les enjeux d’aménagement et de développement. 
Des réunions spécifiques ont permis de mobiliser les élus par secteur afin d'approfondir 
certaines thématiques, mais aussi de conforter la concertation avec les élus. 

• Réunions de travail avec les élus  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Type Date Ordre du Jour de la réunion 
Atelier de travail 
/COTECH 22/10/2015 

Etat des lieux et enjeux : économie, déplacements, habitat, 
environnement, paysages 

Comité technique 04/12/2015 
Partage du diagnostic et des enjeux de territoire avec les élus et 
partenaires 

Conférence des 
maires 08/07/2016 

Remarques et demandes de modifications des élus sur le 
diagnostic  

Compte-rendu de l’atelier environnement 

Support des ateliers environnement et économie 
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Feuille de présence au Comité Technique du 04/12/2015 

Extrait du support de présentation du Comité Technique 

Extrait du compte-rendu de la conférence des Maires du20/06/2016 
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Article de presse publié suite au Comité Technique du 22/10/2015 Article de presse publié suite à la conférence des maires du 08/07/2016 
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• Modalités de concertation avec les habitants et le grand public  
 

 

Afin d’enrichir le contenu du rapport de présentation et de son volet paysager et urbain, 
un concours de photographie a été proposé aux habitants.  

L’objectif était de faire partager, à travers quatre photographies, une vision individuelle 
du territoire Cœur de Puisaye. Une synthèse des retours devait permettre au bureau 
d’études d’en dégager une vision collective, et de la mettre en relief à travers le travail de 
diagnostic. La période retenue de juin à septembre 2015 visait à mobiliser à largement le 
public, y compris les touristes. 

Au vu du trop faible nombre de retours (4 photographies), la synthèse n’a pu être faite. 

 

 

 

 

Type Date Ordre du Jour de la réunion 
Atelier de 
travail 

10/09/201
5 Atelier photo : flashez vos paysages 

Atelier public 19/04/201
6 Toucy : Présentation du diagnostic et des enjeux, ateliers et synthèse 

Atelier public 20/04/201
6 

Saint-Fargeau : Présentation du diagnostic et des enjeux, ateliers et 
synthèse 

Paysage à faire connaître, route de la Colarderie Paysage mal-aimé, route des Algrès 

Affiche utilisée pour l’atelier photo PLUi 



 

 PLUi Cœur de Puisaye – Pièce n° 5 : Annexes – Bilan de la concertation                                                                                             URBICAND - SOBERCO Environnement – ASEA           // 15 //
  

 

Pour faciliter sa visibilité, l’opération a été relayée sur le site internet de la Communauté 
de Communes Cœur de Puisaye (avant fusion). 

 

 

 

 

 

 

 

La participation des habitants à la phase de diagnostic s’est poursuivie par deux réunions 
publiques, organisées sous forme d’ateliers. Suite à une présentation synthétique du 
diagnostic, des tables rondes ont permis d’échanger avec les habitants sur leur vision du 
développement du territoire. 

 

 

 

 

 

 

 

Affiches pour les deux réunions publiques de la phase diagnostic 
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  Article de presse publié en lien avec l’organisation des ateliers public 
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 Étape 3 : le PADD  
Les réunions suivantes ont été organisées entre le 19 Avril 2016 et le 16 Juin 2016 
concernant l’élaboration du Projet d’Aménagement et de Développement Durables 
(PADD). 

• Réunions de travail avec les élus  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Type Date Ordre du Jour de la réunion 

Atelier de travail 19/04/2016 Séminaire «idées pour l’avenir » et « prospectives » 

Atelier de travail 16/06/2016 
Co-construction du PADD, sous forme de groupes par secteurs 
(Ouest-Est) 

Conférence des 
maires 08/07/2016 

Validation de la phase diagnostic, et échange sur les orientations 
du Pré-PADD 

Comité de pilotage 26/09/2016 Validation du PADD 

Atelier territorial 10/10/2016 
Secteur « Vallée de l’Ouanne » : déclinaisons communales du 
PADD 

Atelier territorial 11/10/2016 Secteur « Vallée du Branlin » : déclinaisons communales du PADD 

Atelier territorial 17/10/2016 Secteur « Vallée du Loing » : déclinaisons communales du PADD 

Atelier territorial 18/10/2016 
Secteur « Collines du Tholon » : déclinaisons communales du 
PADD 

Comité Technique 08/11/2016 Présentation du PADD aux partenaires 
Conseils 
municipaux 08/11/2016 

Mise en débat du PADD dans les conseils municipaux des 24 
communes 

Comité Technique 24/04/2017 Bilan des débats sur le PADD 

Support et grille de question utilisés pour l’animation de l’atelier du 19/04/2016 

Support pour l’animation de l’atelier du 19/06/2016 
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Support utilisé pour la présentation du Pré-PADD en conseil des maires 

Support utilisé pour le Comité de Pilotage du 26/09/2016 

Lettre d’invitation aux ateliers de secteurs  
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Compte-rendu du Comité Technique du 08/11/2016 
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• Modalités de concertation avec les habitants et le grand public  
Les habitants ont été conviés à deux réunions publiques durant la phase PADD. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Type Date Ordre du Jour de la réunion 

Réunion publique 03/07/2017 
Bléneau : Présentation et échanges autour du PADD 
 

Réunion publique 07/07/2017 
Tannerre-en-Puisaye : Présentation et échanges autour du 
PADD 

Support de présentation des réunions publiques 

Articles de presse publiés en lien avec l’organisation des réunions publiques du 3 et 7 
Juillet 207 
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 Étape 4 : OAP et règlement  

• Réunions de travail avec les élus :  
Les réunions suivantes, relatives à l’élaboration des OAP et du règlement, ont été 
organisées entre le 24 Avril 2017 et le 7 Février 2019. 

 

 

 

Deux Comités techniques ont été organisés, afin de travailler sur le règlement écrit en lien 
avec les élus et les partenaires :  

- En 2017, afin de présenter la vocation des zones du règlement graphique 
et leur intérêt par rapport au contexte, ainsi que les secteurs potentiels 
d’OAP ; 

- En 2018, afin de présenter le règlement écrit aux élus et aux partenaires, 
- En 2019, afin de procéder aux derniers ajustements sur le règlement et 

préparer la mise en arrêt du projet. 

Par ailleurs, trois séries de rencontre avec les communes ont été organisées entre Juin 
2017 et Juin 2018, pour travailler sur les projets communaux et leur déclinaison dans les 
OAP et dans le plan de zonage. 

Un comité de pilotage a permis de valider la phase. 

 

Type Date Ordre du Jour de la réunion 

Comité technique 24/04/2017 
Présentation et échanges sur la traduction 
réglementaire du PLUi 

Rencontre des 
communs tests 

06/06/2017 

Saint-Privé, Rogny-les-Sept-Ecluses, 
Champignelles et Diges : présentation des 
OAP, bilan des emplacements réservés et des 
STECAL 

Rencontre des 24 
communes (n°1) 13/06/2017 au 19/07/2018 

Présentation des OAP, bilan des 
emplacements réservés et des STECAL 

Rencontre de 9 
communes (n°2) 

Octobre 2017 (3 jours) 

Champignelles, Pourrain, Saint-Fargeau, 
Toucy, Mézilles, Beauvoir, Parly, Diges, 
Bléneau 
>Relecture du zonage et des OAP (projets 
complexes, arbitrages difficiles) 

1 réunion en interne 
(entre élus) 24/04/2017 Bilan du foncier d’activité économique 

Comité Technique 24-25/05/2018 
Deux journées de présentation du règlement 
et échanges avec les élus et partenaires 

Rencontre des 24 
communes (n°3) 29/05/2018 au 01/06/2018 Relecture du zonage et des OAP 

Comité de pilotage 30/05/2018 Point d’étape sur la phase « OAP-Règlement » 
2 réunions en interne 
(entre élus/service 
instructeur) 06/02/2019 et 07/02/2019 

Relecture et validation du règlement 

Comité de pilotage 07/02/2019 
Point d’étape sur le projet (justification) et 
préparation de la mise en arrêt 

Rencontre – entretien 
avec les porteurs de 
projets du territoire 
(STECAL) par les élus, les 
techniciens ou le bureau 
d’études  

Gîte des Maison Blanches, Domaine de 
l’Orcrerie de Pourrain, Orcrerie de Parly, les 
Allins, les Mussots, porteur de projet de la 
manufacture des cultures pionnières, porteur 
de projet du parc animalier des Madoires, …  

Support de présentation du Comité 

Support de présentation du Comité Technique du 24/04/2017 

Support de présentation du Comité de Pilotage du 30 Mai 2018 
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Support de présentation du Comité de Pilotage du 7 Février 2019 :  Support de présentation du Comité de Pilotage du 30 Mai 2018 :  
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• Modalités de concertation avec les habitants et le grand public 
Enfin, six réunions publiques ont été organisées pour présenter le projet. 

 

Ces réunions ont été réunies à Toucy (deux fois), Saint-Fargeau (deux fois), Bléneau 
(une fois), Champignelles (une fois), Pourrain (une fois), Moulins-sur-Ouanne (une 
fois). 
 

Ces réunions ont été annoncées par la pose d’affiches A3 (mise en page ci-dessus) sur 
les panneaux administratifs. Elles ont été également annoncées par voie de presse. 

Lors de chaque réunion, un document récapitulant et synthétisant l’état 
d’avancement de l’élaboration du PLUI a été projeté et présenté par le bureau 
d’études Urbicand. 

Lors de ces réunions, via les documents support de présentation, l’accent a été mis 
sur une communication claire et un travail de vulgarisation visant à rendre accessible 
au plus grand nombre un maximum de notions techniques complexes. 

Outre la présence du vice-président de la Communauté de Communes chargé de 
l’urbanisme, les 24 communes étaient représentées par leurs maires/adjoints et 
conseillers municipaux respectifs à chacune des réunions. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Type Date Ordre du Jour de la réunion 

Réunion 
publique n°1 31/05/

2018 

Dracy, Fontaines, Toucy, Villiers-Saint-Benoit : présentation des OAP, du 
règlement et du zonage 
 

Réunion 
publique n°2 

06/06/
2018 

Bléneau, Champcevrais, Rogny-les-sept-Ecluses : présentation des OAP, du 
règlement et du zonage 

Réunion 
publique n°3 

07/06/
2018 

Champignelles, Tannerre-en-Puisaye, Villeneuve-lès-Genêts, Mézilles : 
présentation des OAP, du règlement et du zonage 

Réunion 
publique n°4 

14/06/
2018 

Beauvoir, Egleny, Parly, Pourrain : présentation des OAP, du règlement et du 
zonage 

Réunion 
publique n°5  

26/06/
2018 

Lavau, Ronchères, Saint-martin-des-Champs, Saint Fargeau : présentation des 
OAP, du règlement et du zonage 

Réunion 
publique n°6  

04/07/
2018 

Lalande, Leugny, Moulins-sur-Ouanne, Diges : présentation des OAP, du 
règlement et du zonage 

Affiche pour les 6 réunions publiques de la phase Règlement-Zonage 
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Extrait du support de présentation des réunions publiques pour la phase zonage et règlement 

Article de presse en lien avec l’organisation des six réunions publiques 
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Article de presse en lien avec l’organisation des six réunions publiques 
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 Option : Etude d’aménagement « site des Sept Ecluses à 
Rogny et Bourdon à Saint-Fargeau » 

• Réunions de travail avec les élus :  
Dans le cadre de la démarche du PLUi, les élus du territoire « Cœur de Puisaye » 
souhaitaient mener une réflexion à visée plus opérationnelle relative à l’aménagement de 
ces deux sites d’intérêt majeur. Cette « étude d’aménagement » s’est traduite par 
l’organisation de deux réunions spécifiques, appelées « commissions aménagement », 
réunissant les élus et partenaires concernés par l’étude. Ces réunions spécifiques se sont 
imbriquées dans le temps de l’élaboration du PLUi durant les phases « Diagnostic », 
« PADD » et « OAP et règlement ». 

 

Hors de ces trois temps spécifiques, des compléments/corrections à cette étude ont été 
communiqués par les élus tout au long de la phase de projet du PLUi. Cette démarche s’est 
traduite par l’élaboration d’une OAP thématique paysagère à l’échelle de la Vallée du 
Loing. 

Les réunions publiques organisées lors de la phase « OAP et règlement » à Bléneau 
(06/06/2018) et à Saint-Fargeau (26/06/2018) ont permis de présenter cette OAP 
paysagère aux habitants des communes concernées par ce projet. 

 

 

 

 

 

  

Type Date Ordre du Jour de la réunion 

Commission n°1 22/07/2015 Visite des deux sites (matin à Rogny-les-Sept-Ecluses, après-midi 
à Saint-Fargeau) avec les communes concernées et VNF 

Commission n°2 
06/06/2017 

Présentation du diagnostic et enjeux relevés sur les sites de 7 
écluses et réservoir du Bourdon 
 

Commission n°3 04/07/2017 Visites sur site et présentation de scénarios d’aménagement 
Photographies de la journée de terrain du 22/07/2015 
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Article de presse publié en lien avec les visites sur site  réalisées le 04/07/2017 

Extrait du support de présentation de la commission aménagement du 06/06/2017 

Extrait du support de présentation de la commission aménagement du 04/07/2017 
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3. La diffusion de supports de l’information complémentaires 

Le site internet (Cœur de Puisaye) 

Des informations concernant l’élaboration du PLUi ont été diffusées en 
ligne, sur le site internet de l’ancienne Communauté de Communes Cœur-
de-Puisaye : 

• https://www.cc-coeurdepuisaye.fr et https://www.puisaye-
forterre.com/competence-urbanisme/ 

Des articles explicatifs ont été publiés sur les sites, et certains documents de 
travail ont pu être mis à disposition du public via un lien de téléchargement 
(supports de réunions, Diagnostic, PADD …). 

Suite à la fusion de la communauté de communes Cœur de Puisaye avec les 
communautés de communes avoisinantes, le site internet a été désactivé 
alors que le site internet de la nouvelle Communauté de Communes 
Puisaye-Forterre a été remis en ligne depuis le mois de mars 2019 (arrêt de 
6 mois environ le temps de construction du nouveau site Internet).  

• L’exposition publique 

Une exposition permanente est visible dans le hall de la Communauté de 
Communes (site de Moutiers-en-Puisaye, puis site de Toucy) au rythme de 
l’avancement de l’élaboration du projet de PLUi. Ces panneaux ont été alimenté 
tout au long de la phase de projet pour déboucher en phase d’arrêt sur une 
exposition globale sur le PLUi.  Les panneaux sont composés de textes, 
d’illustrations et de cartes. Un effort pédagogique a été fait dans la production 
de ces panneaux afin qu’ils soient moins techniques que le dossier de PLUi et 
donc accessibles à tous.  

Cette exposition de 6 panneaux présente chaque phase du projet et elle résume 
ainsi tous les documents constitutifs du dossier du PLUI et donnent une vision 
globale de la politique d’aménagement du territoire Cœur de Puisaye pour les 
19 ans à venir. Cette exposition restera en place au siège de la communauté de 
communes au moins jusqu’à la fin de l’enquête publique. 

 

   

Panneaux d’expositions présentant les phases de lancement et de diagnostic : 
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Panneaux d’exposition réalisés pour la phase Réglementaire Panneaux d’exposition réalisés pour la phase PADD 
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 4. Principaux apports de la concertation du public  

 Le registre d’observation 

Le registre de la concertation est l’outil privilégié pour permettre à la population 
et à toute personne intéressée par un projet de formuler des remarques et des 
demandes particulières.  

Un registre de la concertation, disponible dans les 24 mairies concernées par le 
PLUI ainsi qu’au siège de la Communauté de Communes (site de Moutiers-en-
Puisaye, puis site de Toucy) et aux heures et jours d’ouverture au public, a donc 
été mis en place depuis le lancement de la procédure de PLUi.  

Au total, 55 observations et requêtes générales et/ou individuelles ont été 
transcrites dans le registre à la date d’arrêt du PLUi.  

A ce registre, ont été joints les documents constitutifs du dossier de PLU au fur et 
à mesure de leur élaboration et de leurs modifications. 

Les principales remarques formulées dans les registres concernent le classement 
de terrains de personnels en zone urbaine. Malgré leur intérêt, ces demandes 
relevant d’un intérêt particulier ont été traitées au regard des contraintes fixées 
par le SCOT de la Puisaye Forterre, des orientations fixées dans le PADD et de la 
traduction réglementaire des projets à l’échelle de chaque commune. 

Dans ce cadre, certaines demandes ont pu être considérées :  

- Inscription du domaine des "Messants" à Bléneau en zone UY 
(modification de l’activité agricole en activité de transport),  

- Inscription sur demande d’une zone UY en entrée de ville Ouest en lien 
avec le développement d’une activité (carrosserie peinture),  

- Conservation du réseau de haies bocagères sur le hameau les Dollets à 
Champignelles  

- CINASPIC sur le site Vipassana permettant la demande de valorisation d'un 
bâtiment de ferme existant, une grange-étable, pour y aménager des 
chambres et locaux d'accueil ; Doublement à terme de la capacité du site 
du bois planté, par la création d'un deuxième ensemble de 
bâtiments/salles d'activités et hébergements,  

- Maintien d’une zone UJ sur le secteur de la petite Noue à Champignelles,  
- Retrait de zone AP du Toucycois à Fontaines (ex. les Colas) 

- Prise en compte du projet de construction d’une STEP à Fontaines,  
- Classement en UC de zones urbaines sensibles aux inondations à Rogny-

les-Sept-Ecluses (rue André Henriat). 

Pour les autres demandes, il n’a pas toujours été possible de donner une suite 
favorable. Les demandeurs sont donc invités à se manifester ultérieurement au 
moment de l’enquête publique pour faire valoir leur droit (registre – commissaire 
enquêteur). 

  Synthèse des principales questions abordées par les 
participants au cours des réunions publiques  

Outre les demandes personnelles de la population (classement d’un terrain en 
zone urbaine), plusieurs requêtes formulées à l’oral ont été soulevées dans le 
cadre des réunions publiques :  

• Toucy et Saint-Fargeau, 19 et 20/04/2016 (phase de diagnostic) :  

Plusieurs échanges sur la valorisation touristique du territoire, le maintien et 
le développement du commerce sur le territoire, et sur les types de logements 
à promouvoir sur le territoire en fonction des besoins observés. 

• Bléneau, 03/07/2017 (phase PADD) (pas de remarques spécifiques) 
• Tannerre-en-Puisaye, 07/07/2017 (phase PADD) (pas de remarques 

spécifiques) 
• Dracy, Fontaines, Villiers-Saint-Benoit, Toucy, 31/05/2018 (phase 

règlementaire) :  

Un questionnement sur le calcul du besoin en logements présenté dans le 
PADD, sur la différence entre les zonages 1AUA et 2AUA du PLUi, une 
demande de précision concernant les hameaux répondant aux 
prescriptions du SCoT pour être urbanisables ou densifiés et sur une 
régularisation éventuelle à apporter au zonage de Toucy sur ce point 
(hameaux des Couillaux et des Baillis) ; plusieurs interrogations sur 
l’application concrète de la protection des haies au titre de l’article L.151-
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23 du Code de l’Urbanisme proposée dans le PLUi ; des questions sur les 
possibilités d’évolution des anciens bâtiments agricoles situés en zone 
agricole, et sur les possibilités de construction de bâtiments à usage 
d’habitation en zone agricole par un exploitant ; une interrogation sur la 
prise en compte par le PLUi des problématiques de vacance et de 
dégradation des ilots anciens (Villiers-Saint-Benoit) dans le calcul du 
besoin en logements et sur les outils mis en place pour lutter contre ces 
phénomènes ; l’expression d’un doute sur l’adéquation entre logements 
prévus dans le PADD et l’objectif de création d’emplois annoncé ; liée à la 
précédente question, une interrogation sur les type d’emplois attendus ; 
une question sur la date à laquelle les documents définitifs du PLUi seront 
consultables. 

• Bléneau, Champcevrais, Rogny-les-Sept-Ecluses, Saint-Privé, 
06/06/2018 (phase règlementaire) :  

Une interrogation sur la prise en compte par le PLUi des problématiques 
de vacance et de dégradation des îlots anciens (Bléneau) et sur les outils à 
mettre en place hors PLUi pour lutter contre ces phénomènes, une 
interrogation sur l’application concrète de la protection des haies au titre 
de l’article L.151-23 du Code de l’Urbanisme proposée dans le PLUi, ainsi 
qu’une question sur la date de mise en œuvre du projet de Dorsale du 
Loing. 

• Champignelles, Mézilles, Tannerre-en-Puisaye, Villeneuve-lès-Genêts, 
07/06/2018 (phase règlementaire) :  

Une demande de précision concernant les hameaux répondant aux 
prescriptions du SCoT pour être urbanisables ou densifiés et sur une 
régularisation éventuelle à apporter au zonage de Mézilles et 
Champignelles sur ce point (hameaux de La Mousserie, des Proux et de la 
Charbonnière, La Fausse Sauge) ; une interrogation sur la problématique 
des commerces vides dans les petites communes et des demandes de 
précisions sur l’outil de protection des rez-de-chaussée commerciaux ; liée 

à ces questions, débat sur le fait d’autoriser ou non la mutation des rez-
de-chaussée commerciaux en logements ; plusieurs remarques sur le 
repérage des dents creuses et sur leur portée pour un particulier ; une 
demande de précision sur la surface autorisée pour la construction d’abris 
pour animaux prévue par le règlement de la zone agricole. 

• Beauvoir, Egleny, Parly, Pourrain, 14/06/2018 (phase règlementaire) : 

Une demande d’explication des raisons de la suppression de la zone 1AU 
du hameau de Nanton à Pourrain, telle que délimitée dans le PLUi 
Toucycois ; une interrogation sur la localisation des logements aidés 
existants dans le bourg de Pourrain ; un désaccord exprimé sur l’ouverture 
de d’avantage de foncier à l’urbanisation pour l’extension de la zone 
d’activités des Champs Gilbarts à Pourrain.  

• Lavau, Ronchères, Saint-Martin-des-Champs, Saint-Fargeau, 
26/06/2018  (phase règlementaire): 

Un questionnement sur la prise en compte du contexte environnemental 
(ZNIEFF, Natura 2000) de la commune de Saint-Fargeau dans le PLUi ; une 
question sur les possibilités de réglementer la qualité architecturale et 
l’insertion paysagère des nouvelles constructions dans le cadre du PLUi ; 
une demande sur les possibilités de classement de terrains privés en zone 
Natura 2000 ; une remarque sur la suppression d’un chemin de grande 
randonnée mentionné à tort dans l’OAP « Les Gobillots » à Saint-
Fargeau et une remarque complémentaire sur l’inadéquation de la rue de 
l’Etang Renard en tant que voie de desserte ; une demande partagée par 
tous les participants sur le dessin de l’OAP paysagère du réservoir du 
Bourdon et sur la nécessité de supprimer certains principes, liés au 
stationnement à proximité des berges du réservoir. 

• Lalande, Leugny, Moulins-sur-Ouanne, Diges, 04/07/2018  (phase 
règlementaire): 
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Une demande d’explications sur la révision du PLUi sur la partie du 
territoire déjà couverte par le PLUi du Toucycois ; une interrogation sur la 
prise en compte par le PLUi des problématiques de vacance et de 
dégradation des ilots anciens (Leugny) ; une demande de mise en place de 
dispositifs pour limiter les nuisances sonores liées à l’extension de la zone 
d’activités des Champs Gilbarts à Pourrain ; une remarque sur 
l’implantation récente d’une société de travaux publics le long de la D1 à 
Leugny, en bordure de l’ OAP « Moulin Calicot » ; une remarque sur la 
nécessité de prévoir un bassin de rétention du fait de ruissellements 
observés en bordure de la RD 963 à Moulins-sur-Ouanne, au sud de l’OAP ; 
une demande de précision concernant les hameaux répondant aux 
prescriptions du SCoT pour être urbanisables ou densifiés et sur une 
régularisation éventuelle à apporter au zonage de Diges sur ce point 
(hameaux de La Cour Barrat) ; une remarque sur le fait que la zone 
d’extension classée 1AUA attenante au hameau des Jolivets à Diges ne 
dispose pas de réseau d’assainissement collectif à proximité. 

Au final, la concertation lors des réunions publiques aura permis : 

• aux habitants de comprendre et mieux connaître ce qu’est le projet de 
PLUi dans toutes ses dimensions ainsi que l’ambition des élus pour leur 
territoire dans une approche “supra-communale” à travers la déclinaison 
d’une stratégie territoriale à l’échelle du territoire « Cœur de Puisaye », 

• de connaître les orientations retenues en termes de zonage et règlement, 
et ainsi ne pas les découvrir seulement à l’enquête publique, 

• D’apporter des éléments constructifs au projet de PLUI.  

 

 

 

 

  Conclusion 

Au regard du présent bilan, il apparaît que les modalités de concertation définies 
par la délibération de prescription du PLUI du 31 Octobre 2014 ont été mises en 
œuvre tout au long de la l’élaboration du projet de PLUI. 

Le présent bilan est annexé à la délibération du Conseil Communautaire du 29 
mars 2019 par laquelle est arrêté le projet de PLUi. 


